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Urbinoises, Urbinois,

Nous voici au printemps 2025 que j’es-
père plus ensoleillé que 2024.

Dans cet Urb’ Infos, nous vous indiquons 
l’état d’avancement des projets commu-
naux.

Le conseil municipal a décidé de don-
ner en location gérance notre com-
merce Bar - Restauration de proximité à 
M. MERIEAU William, ce dernier a choisi
comme nouvelle enseigne « Au Comp-
toir Urbinois ».

Bon vent à William dans son nouveau 
projet, en espérant fortement que vous 
serez au rendez-vous pour faire vivre ce 
commerce de proximité que nous met-
tons à votre service. 

La superette API devrait être installée en 
Juillet 2025.

Les jardins partagés sont en cours de 
finalisation ayant pris un léger retard du 
fait de l’humidité du terrain.

Les travaux de voirie (Rue de la Sablière, 
Allée des Tamaris, Chemin du Pré Cheva-
lier) seront réalisés ce printemps.

J’ai également souhaité mettre en avant 
le Syndicat Mixte de la Baie de Bour-
gneuf (S.M.B.B) qui réalise de nom-
breuses actions en faveur de l’environne-
ment sur notre territoire.

Enfin, n’oubliez pas de venir nous retrou-
ver le samedi 28 Juin à la Zone de Loi-
sirs pour la fête de la musique et pour 
passer un bon moment.

Restant toujours à votre disposition, le 
conseil et moi-même, vous souhaitons 
un bel été.

        Didier BUTON

Mot du Mai re

Finances
L’excédent de fonctionnement qui permet de financer nos investissements est stable en 2024. 
Les excédents vont pouvoir financer notre nouvelle école publique afin de diminuer notre recours à l’emprunt.

Budget de fonctionnement communal 2024 DEPENSES RECETTES
Charges à caractère général 301 378.65 € Atténuation de charges 72 099.63 €
Charges de personnel 518 690.40 € Produit des services 101 221.38 €
Atténuation de produits 89 999.00 € Impôts et taxes 975 341.59 €
Autres charges de gestion courante 214 536.64 € Dotations, subventions et participations 565 463.29 €
Charges financières 41 883.94 € Autres produits de gestion courante 38 758.29 €
Charges exceptionnelles 878.24 € Produits financiers 4.64 €
Opération d’ordre amortissement 36 514.27 € Produits exceptionnels 254.89 €

1 203 881.14 € 1 753 143.71 €
    549 262.57 €

DEPENSES RECETTES
Remboursements d’emprunts 199 923.76 € Dotations et fonds divers 152 968.49 €
Opérations d’équipement 459 310.10 € Excédent de fonctionnement capitalisés 46 391.78 €
Immobilisations corporelles 201 990.68 € Subvention d’investissement 31 780.22 €
Immobilisation en cours 4 000.00 € Emprunts contractés 600 000.00 €
opération d’ordre 0.00 € opération d’ordre amortissement 36 514.27 €

opération patrimoniale 0.00 €
865 224.54 € 867 654.76 €

          2 430.22 €

Budget d’investissement communal 2024

Excédent de fonctionnement dégagé en 2024

Excédent d’investissement en 2024
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T ravaux
Installation de quatre massifs fleuris sur la Route de Saller-
taine et aux entrées de bourg.

Travaux Route de la Sablière
La mise en place des bordures et la réalisation du revête-
ment sont prévues en avril 2025. 

Travaux Allée des Tamaris
La réfection de l’Allée des Tamaris est programmée pour le 
printemps 2025.

Nouveau panneau lumineux couleur
Tant attendu le nouveau panneau lumineux est opérationnel 
depuis le 21 février 2025.

Création d’un cabinet paramedical 
La maison située sur le terrain à été détruite et laissera place 
à un nouveau bâtiment pour le cabinet médical.

Avant

Après

Projet cabinet paramédical
ouverture prévue fin 2026
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Mutuelle Solidai re

La Mutuelle MCRN a été créée, à Nantes, il y a plus de 45 ans.
Mutuelle solidaire de proximité, LA MCRN est ouverte à tous les 
assurés sociaux.

Afin que vous puissiez vous soigner correctement, les élus de 
votre commune ont choisi de mettre en place une mutuelle 
solidaire. Les prestations sont de qualité et les tarifs négociés.

Reglementation des nuisances sonores

Horaires pour bricoler et jardiner :

l du lundi au vendredi de 8h30 à 12h
et de 14h00 à 19h30

l samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h

l dimanche et jours fériés de 10h à 12 h

Au comptoi r 
U rbinois

Changement de gérant du 
commerce de Saint-Urbain. 

Le Saint-Urbain va désor-
mais s’appeler Au comptoir 
Urbinois.

Cameras 
installees

Les caméras sont en fonc-
tionnement pour la sécurité 
de tous.
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LaLutte cont re le Bacha rris

La lutte contre le Baccharis continue en 2025 !

Cette année, une nouvelle opération de gestion contre le Baccharis, une plante exotique envahissante, aura lieu sur les com-
munes de Bois-de-Céné, Saint-Gervais, Bouin, Beauvoir-sur-Mer, Sallertaine et Saint-Urbain.

Le Baccharis est une plante classée espèce exotique envahissante à l’échelle européenne et nationale. 

Cette espèce peut engendrer la fermeture du milieu, et contribuer à la disparition de la faune et de la flore locale. Cette perte 
de biodiversité diminue la valeur patrimoniale du Marais Breton. Afin de contenir et limiter ses impacts écologiques et écono-
miques, des opérations de gestion sont mises en place par le Syndicat Mixte de la Baie de Bourgneuf :

• Arrachage manuel des petits plants.
• Tronçonnage des gros individus.
•  Exportation et broyage des branches à l’aide d’un broyeur de végétaux.

Les interventions auront lieu du 10 février au 14 mars 2025.
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Vous avez du Baccharis sur vos propriétés ? 
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propagation des graines avec le vent. 
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N’hésitez pas à consulter le site du 
Syndicat Mixte de la Baie de Bourgneuf 

dont voici l’une des actions en 2025. 
https://www.baie-bourgneuf.com/
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Une demi-journée de ramassage des déchets est 
prévue le samedi 26 avril 2025.
Le rendez-vous est fixé à 9h00 dans la Salle du Conseil 
de la mairie.

Un café sera offert par la municipalité avant d’arpen-
ter les rues de notre commune pour les nettoyer.

Merci de bien vouloir vous inscrire en mairie par télé-
phone au 02 51 68 73 34 ou par mail : accueil@sain-
turbain.fr.

Ramassage des dechets

Toute personne qui le souhaite peut 
bénéficier de ce service ou y participer 

en devenant chauffeur bénévole 
(- 75 ans). 

Contact : 06 70 34 62 50.

T ransport solidai re en Voitu re Simone

L ’U rbinoise de Loisi rs

Les adhérents de l’association se 
réunissent le lundi de 14h à 18h, 
salle de l’Avocette.

L’association a fêté son premier 
anniversaire début février ; nous 
comptons 50 adhérents environ. 
Certains sont très assidus.

Nous vous proposons de venir 
partager quelques moments de 
détente et de convivialité autour 

d’une table de jeux divers et va-
riés (rami, belote, tarot, triomino, 
srabble, skyjo, rummikub, chiffres 
et lettres…). Toute personne, ne 
souhaitant pas participer aux jeux, 
peut apporter ouvrage personnel, 
lecture, mots croisés, pour passer 
un moment de convivialité.

Principales activités :
• Lorsque le temps était favorable, 
la pétanque a séduit quelques 
participants.
• Chaque mercredi à 9h45 est pré-
vue une marche autour de SAINT-
URBAIN pour découvrir ses curiosi-
tés.
• Des visites de sites ou expo sont 
programmées depuis mars, né-

cessitant du co-voiturage avec 
restauration sur place ou pique-
nique…

Toutes les idées sont bonnes à 
étudier (à exploiter peut-être) de 
façon à élargir notre champ d’ac-
tivités et satisfaire le plus grand 
nombre.

Composition du bureau : 
Président :    BOUTIER Robert
Secrétaire :  BILLEAUD Hélène
Trésorier :      PROU Alex

Contacts :
Tèl : 06 32 65 21 65
Mail : urbinoisedeloisirs@orange.fr
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Const ruction de la futu re ecole publique
Les travaux de l’école se poursuivent pour une livraison en fin d’année.

Travaux de construction de l’école Future école

Dans le cadre de son action
« Solidaire à Saint-Urbain »

Le Conseil des Sages 
vous propose….

LE GRAND DÉBALLAGE : 
JE TRIE…JE VIDE…JE DONNE !

Le dimanche 27 avril de 9h à 18h

(Remballage obligatoire le soir)

Chaque habitant aura la possibilité de déposer devant son 
domicile tout ce qu’il souhaite mettre à disposition gratuite-
ment, y compris les plantations.

(Armes et animaux interdits)

N’hésitez pas à profiter de ce marché gratuit pour déambuler, 
redécouvrir les rues de Saint-Urbain et rencontrer les Urbinois ! 

Les adresses des participants seront disponibles à l’affichage 
en mairie et aux abris de bus à partir du 27 avril 9h.

Un vide-jardins organisé par l’Urbinoise de Loi-
sirs à lieu le même jour de 8h30 à 13h00 à la 
Zone de Loisirs ! 

Inscription en mairie
avant le 23 avril 2025

Tél : 02 51 68 73 34 
ou mail : accueil@sainturbain.fr

G rand deballage
    

DDaannss  llee  ccaaddrree  ddee  ssoonn  aaccttiioonn  

« Solidaire  

à Saint-Urbain » 
LLee  CCoonnsseeiill  ddeess  SSaaggeess  vvoouuss  pprrooppoossee……..  

LE GRAND DÉBALLAGE : JE TRIE…JE 
VIDE… 

    JE DONNE !  

LLee  ddiimmaanncchhee  2277  aavvrriill  ddee  99hh  àà  1188hh  
(Remballage obligatoire le soir) 

Chaque habitant aura la possibilité de déposer devant son domicile tout ce 
qu’il souhaite mettre à disposition gratuitement, y compris les plantations. 

(Armes et animaux interdits) 

N’hésitez pas à profiter de ce marché gratuit pour déambuler, redécouvrir 
les rues de Saint-Urbain et rencontrer les Urbinois !  

Les adresses des participants seront disponibles à l’affichage en mairie et 
aux abris de bus à partir du 27 avril 9h. 

  

 

 

 

 

Inscription en mairie 

avant le 23 avril 2025 
Tél : 02.51.68.73.34 ou mail : accueil@sainturbain.fr 
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jour de 8h30 à 13h00 à la Zone de Loirs ! 
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Inscription en mairie 

avant le 23 avril 2025 
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Remise a niveau du code de la  route
Le Conseil des Sages propose aux seniors une remise à ni-
veau du Code de la route.

Deux séances sont programmées, les mardis 6 et 13 mai, de 
14h00 à 16h30.

La participation aux deux séances est obligatoire. La priorité 
sera accordée aux personnes les plus âgées. (25 places)

Si vous êtes intéressé, merci de bien vouloir vous inscrire en 
contactant M. BOUTIER Robert au 06 32 65 21 65.

    

DDaannss  llee  ccaaddrree  ddee  ssoonn  aaccttiioonn  
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(Armes et animaux interdits) 

N’hésitez pas à profiter de ce marché gratuit pour déambuler, redécouvrir 
les rues de Saint-Urbain et rencontrer les Urbinois !  

Les adresses des participants seront disponibles à l’affichage en mairie et 
aux abris de bus à partir du 27 avril 9h. 

  

 

 

 

 

Inscription en mairie 

avant le 23 avril 2025 
Tél : 02.51.68.73.34 ou mail : accueil@sainturbain.fr 

      Un vide-jardins organisé par l’Urbinoise de Loisirs à lieu le même 
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Petit memo d’utilisation de l ’application municipale
«CITY ALL»«CITY ALL»

Ouverture de l’application :

1- aller sur l’icône « Play store » 
taper City all dans « recherche », 
installer l’icône, quand l’appli 
est installée cliquez sur ouvrir 

2. Utilisation de l’appli :
sélectionner la commune de Saint-Urbain

Actuellement 5 icônes
proposés d’entrée :
1- Ma mairie : 

2 - Météo sur la commune pour la journée
      en cours et la semaine

3 - Accès au Facebook de la commune

4 - Les numéros d’urgence

5 - Infos sur la commune
S’ajouteront 
prochainement : 
l’icône « sondage » 
permettant de recueillir 
l’avis des Urbinois sur telle 
ou telle thématique

Ainsi que 
L’icône « participer »
qui se décline en trois 
propositions : 
Signaler, 
Suggérer, 
Féliciter.

En bas de l’écran de la page d’accueil : les accès suivants

- le fil info qui vous donne toutes les actualités de la commune avec 
un détail proposé en haut de la page sur l’actualité, les événements, 
les alertes

- Mes favoris : En dessous de  chaque information vous avez la pos-
sibilité
 -de partager l’information vers vos contacts mail, WhatsApp, mes-
sage etc
- d’indiquer l’information dans vos favoris ce qui vous permettra de la 
retrouver régulièrement en allant directement sur l’icône mes favoris 
en bas de l’écran  

Et maintenant lancez-vous 

- Mes espaces : vous pouvez aller consulter les infor-
mations des communes environnantes. Pour revenir 
sur Saint-Urbain il suffit de cliquer à nouveau sur mes 
espaces puis sur Saint-Urbain
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Mediatheque a Saint Gervais

Fete de la Musique

SamediSamedi

2828
JUINJUIN

Marjorie Lantz

Manu de Nars

Friday my lady

Zone de LoisirsZone de Loisirs
20h0020h00

Bar et Bar et 
restauration restauration 

sur placesur place

LECTURE POUR TOUS : 
un accès attractif et facilité

Services proposés :
-  lecture libre au sein de la médiathèque 
aux heures d’ouverture au public.
- prêt de livres si vous souhaitez être ad-
hérent de la médiathèque.

Le Conseil des Sages a pour projet de 
proposer un temps de lecture et de 
partage aux personnes âgées empê-
chées de lire en collaboration avec la 
médiathèque de Saint-Gervais.

Un atelier de lecture, animé par 
l’équipe de la médiathèque, sera ainsi 
proposé à ces personnes. Si nécessaire, 
le Conseil des Sages pourra assurer leur 
accompagnement en les récupérant à 
leur domicile.

Cette activité, ainsi que le transport, se-
ront entièrement gratuits. Ce projet pour-
rait voir le jour dès septembre.

Si vous êtes intéressé, merci de contac-
ter la mairie au 02.51.68.73.34 ou par 
mail : accueil@sainturbain.fr.

La découverte, le suspense, la magie 
et l’émotion vous attendent, laissez-vous 
emporter par l’imaginaire.  

Bonne lecture.

Médiathèque Saint-Gervais
16 Rue du Haras, 85230 Saint-Gervais - Tél : 02 51 93 66 75 

Mail : bibliotheque@saintgervais-vendee.fr 

Horaires de la médiathèque : 
• Mardi de 15h00 à 18h00 • Mercredi de 10h00 à 12h30 et de 15h00 à 18h00 

• Jeudi de 16h30 à 18h00 •Vendredi de 15h00 à 19h00 •Samedi de 9h30 à 12h30 

le coût de l’adhésion 
pour un adhérent est de 10€ par an

et permet d’emprunter 10 livres 
pour une durée de 8 semaines.
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Concou rs des Maisons Fleu ries

Après deux années d’interruption, le concours des maisons fleuries revient en 2025.

Ce concours est ouvert à tous, par conséquent si vous souhaitez y participer vous pouvez vous inscrire librement en mairie ou 
par mail à accueil@sainturbain.fr avant le 15 mai prochain.

Le jury aura le plaisir de visiter vos jardins du 2 au 8 juin 2025.

Que vous soyez passionné de jardinage ou simple amateur, il suffit de fleurir votre espace extérieur. Les critères de sélection 
incluent l’harmonie des couleurs, la diversité des plantations et l’entretien général.

En plus de contribuer à la beauté de votre ville, vous pourrez peut-être remporter un prix lors d’un pot de remerciement qui sera 
organisé courant octobre.

Alors, à vos fleurs !

 Embellissez votre commune !Embellissez votre commune !
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Ci rcuit du pat rimoine
L’Office de Tourisme GO Challans Gois 
vous propose de découvrir le patri-
moine du territoire de Challans Gois 
Communauté grâce à une série de 11 
brochures qui vous accompagneront 
lors de vos visites sur les communes.

Sur chacune d’entre elles, un plan vous 
permettra de vous orienter facilement, 
illustré d’une quinzaine de photos et des-
criptifs des points incontournables.

Toutes les brochures de ces circuits sont 
à la fois disponibles dans nos Bureaux 
d’Information Touristique, en mairie mais 
également en téléchargement sur le site 
https://www.challansgois-tourisme.fr/. 

A venir chercher 
en mairie.

Dimanche 
14 septembre 

rendez-vous à 10h00 
devant la mairie 

pour la journée du patrimoine 
nous vous proposons d’effectuer 
le circuit du patrimoine de notre 
commune au départ de la mairie 
à 10h00

Nouveaux arrivants, 
venez nous rejoindre pour 

découvrir l’histoire
de notre belle commune.

Services Divers
La Mairie

En août, la mairie sera ouverte seulement du lundi au vendredi de 9h à 12h30.

Fermeture exceptionnelle de la mairie : les samedis 26 avril et 17 mai ainsi que le lundi 5 mai et le mardi 6 mai.

Don du sang

Deux collectes de sang auront lieu à la Salle de l’Avocette de Saint-Urbain :

- Le vendredi 11 juillet 2025

- Le lundi 22 décembre 2025

Pensez à prendre RDV en ligne : https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte 

Rappel : 
Le dépôt des dossiers
 d’urbanisme se fait 

uniquement 
sur rendez-vous.
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Calend rier des Manifestations

26 AVRIL
RAMASSAGE DES DÉCHETSRAMASSAGE DES DÉCHETS

MAIRIE

27 AVRIL
JOURNÉE GRAND DÉBALLAGEJOURNÉE GRAND DÉBALLAGE

« JE VIDE, JE TRIE, JE DONNE »« JE VIDE, JE TRIE, JE DONNE »
Conseil des Sages

27 AVRIL
VIDE TON JARDINVIDE TON JARDIN

Zone de Loisirs

Urbinoise de Loisirs

18 MAI
VIDE GRENIERVIDE GRENIER

ADEP

21 JUIN
FÊTE DE L’ÉCOLE PUBLIQUEFÊTE DE L’ÉCOLE PUBLIQUE

L’AVOCETTEL’AVOCETTE  
ADEP

28 JUIN
FÊTE DE LA MUSIQUEFÊTE DE LA MUSIQUE

MAIRIE

03 AOÛT
VIDE GRENIERVIDE GRENIER

OGEC

30 AOÛT
CONCOURS DE PÉTANQUECONCOURS DE PÉTANQUE

Societé de Chasse

6 SEPTEMBRE
FORUM DES ASSOCIATIONS FORUM DES ASSOCIATIONS 

MAIRIE

5 JUILLET
CONCOURS DE PÉTANQUECONCOURS DE PÉTANQUE

Comité des Fêtes

6 JUILLET
KERMESSE ECOLE ST JOSEPHKERMESSE ECOLE ST JOSEPH

OGEC

26 JUILLET 
BAL DE LA MOULE FRITEBAL DE LA MOULE FRITE

Comité des Fêtes

14 SEPTEMBRE 
PARCOURS DU PATRIMOINE PARCOURS DU PATRIMOINE 

ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTSACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS  
MAIRIE

15 OCTOBRE 
REPAS DES RETRAITÉSREPAS DES RETRAITÉS

 DYNAMIQUES  DYNAMIQUES 
MAIRIE

25 OCTOBRE
RAMASSAGE DES DÉCHETSRAMASSAGE DES DÉCHETS

MAIRIE

25 OCTOBRE
SOIRÉE TARTIFLETTESOIRÉE TARTIFLETTE

Comité des Fêtes

16 NOVEMBRE
APRÈS-MIDI JEUXAPRÈS-MIDI JEUX
 Faites vos jeux 85

30 NOVEMBRE
MARCHÉ DE NOELMARCHÉ DE NOEL

MAIRIE

12 OCTOBRE
VIDE TA CHAMBRE VIDE TA CHAMBRE 

ADEP
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